
Document n° 1

Arrêt de la Cour du 14 février 1978. - United Brands Company et United Brands Continentaal 
BV contre Commission des Communautés européennes. - Bananes Chiquita. - Affaire 27/76.

1.1 Parties

DANS L ' AFFAIRE 27/76
UNITED  BRANDS  COMPANY  ,  SOCIETE  ENREGISTREE  AU  NEW  JERSEY  ,  ETATS-UNIS  D  '  
AMERIQUE , ET 
UNITED  BRANDS  CONTINENTAAL  BV  ,  SOCIETE  NEERLANDAISE  AYANT  SON  SIEGE  A  3002  
ROTTERDAM , […]
PARTIES REQUERANTES , 

CONTRE 

COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES , […], 
PARTIE DEFENDERESSE , 

1.2 Objet du litige

AYANT POUR OBJET UNE DEMANDE D ' ANNULATION DE LA DECISION ' IV/26.699 CHIQUITA ' -  
( JO N L 95 DU 9.4.1976 , P.1 ET SUIV .) PAR LAQUELLE LA COMMISSION A , LE 17 DECEMBRE 1975  
,  CONSTATE  UNE  INFRACTION  A  L  '  ARTICLE  86  CEE  DANS  LE  DOMAINE  DE  LA  
COMMERCIALISATION  DES  BANANES  PRODUITES  ET  IMPORTEES  PAR  LES  REQUERANTES  ,  
AINSI QUE DES DEMANDES DE DOMMAGES-INTERETS , DE SUPPRESSION OU DE REDUCTION  
DE L ' AMENDE IMPOSEE PAR LA COMMISSION A UBC ,

1.3 Motifs de l'arrêt

1 ATTENDU QUE PAR REQUETE , ENREGISTREE AU GREFFE DE LA COUR LE 15 MARS 1976 ,  
LA SOCIETE UNITED BRANDS COMPANY DE NEW YORK (  DESIGNEE PAR LA SUITE SOUS L '  
ABREVIATION UBC ) ET SON REPRESENTANT LA SOCIETE UNITED BRANDS CONTINENTAL BV DE  
ROTTERDAM ( DESIGNEE PAR UBCBV ) ONT DEMANDE L ' ANNULATION DE LA DECISION DE LA  
COMMISSION DU 17 DECEMBRE 1975 , PUBLIEE ULTERIEUREMENT AU JOURNAL OFFICIEL N L  
95  ,  P.1  ,  DU  9  AVRIL  1976  ,  PUBLICATION  A  LAQUELLE  SE  REFERERONT  LES  CITATIONS  
FIGURANT DANS LE PRESENT ARRET ;

2 QUE , POUR DES RAISONS PRATIQUES , L ' ARGUMENTATION QUI SUIT MENTIONNERA LES  
REQUERANTES SOUS LE VOCABLE UNIQUE UBC ;

3 ATTENDU QU ' AUX TERMES DE SON ARTICLE 1 , LA DECISION CONSTATE QU ' UBC A  
ENFREINT L ' ARTICLE 86 DU TRAITE DE LA MANIERE SUIVANTE : 
A ) EN OBLIGEANT SES MURISSEUR-DISTRIBUTEURS ETABLIS EN ALLEMAGNE , AU DANEMARK ,  
EN IRLANDE , AUX PAYS-BAS ET EN UNION ECONOMIQUE BELGO-LUXEMBOURGEOISE ( UEBL )  
A NE PAS REVENDRE LES BANANES D ' UBC A L ' ETAT VERT ;
B  )  EN  APPLIQUANT  POUR  SES  VENTES  DE  BANANES  CHIQUITA  A  L  '  EGARD  DE  SES  
PARTENAIRES  COMMERCIAUX ,  LES  MURISSEURS-DISTRIBUTEURS ETABLIS  DANS LES  ETATS  
MEMBRES  PRECITES  ,  A  L  '  EXCEPTION  DU  GROUPE  SCIPIO  ,  DES  PRIX  INEGAUX  A DES  
PRESTATIONS EQUIVALENTES ;
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C )  EN  APPLIQUANT POUR SES  VENTES DE BANANES CHIQUITA AUX  CLIENTS  ETABLIS  EN  
ALLEMAGNE ( EXCEPTION FAITE POUR LE GROUPE SCIPIO ), AU DANEMARK , AUX PAYS-BAS ET  
EN UEBL DES PRIX DE VENTE NON EQUITABLES ;
D ) EN CESSANT , DU 10 OCTOBRE 1973 AU 11 FEVRIER 1975 , SES LIVRAISONS DE BANANES  
CHIQUITA  A  LA  SOCIETE  TH.OLESEN  A/S  A  VALBY  ,  COPENHAGUE  ,  DESIGNEE 
ULTERIEUREMENT SOUS LE VOCABLE OLESEN ;

4 QU ' EN VERTU DE L ' ARTICLE 2 , UNE AMENDE D ' UN MILLION D ' UNITES DE COMPTE  
EST INFLIGEE A UBC POUR LES INFRACTIONS CONSTATEES A L ' ARTICLE 1 ;[…]

6 ATTENDU  QU  '  UBC  A  INTRODUIT  UN  RECOURS  TENDANT  AU  PRINCIPAL  A  L  '  
ANNULATION  DE  LA  DECISION  DU  17  DECEMBRE  1975  ET  A  LA  CONDAMNATION  DE  LA 
COMMISSION A UNE UNITE DE COMPTE POUR PREJUDICE MORAL ET , SUBSIDIAIREMENT , SI  
LA DECISION ETAIT MAINTENUE AU FOND A LA SUPPRESSION DE L ' AMENDE OU TOUT AU  
MOINS A SA REDUCTION 

7 QU ' ELLE FAIT VALOIR A L ' APPUI DE SES CONCLUSIONS , HUIT MOYENS : 
1 ) ELLE CONTESTE L ' ANALYSE FAITE PAR LA COMMISSION DU MARCHE EN CAUSE , AUSSI  
BIEN DU MARCHE DU PRODUIT QUE DU MARCHE GEOGRAPHIQUE ;
2 ) ELLE DENIE DETENIR SUR LE MARCHE EN CAUSE UNE POSITION DOMINANTE AU SENS DE L  
' ARTICLE 86 DU TRAITE ;
3 ) ELLE CONSIDERE QUE LA CLAUSE RELATIVE AUX CONDITIONS DE VENTE DES BANANES A L  
'  ETAT VERT EST JUSTIFIEE PAR L '  EXIGENCE DE  LA QUALITE DU  PRODUIT VENDU  AUX  
CONSOMMATEURS ;
4 ) ELLE ENTEND DEMONTRER QUE LE REFUS DE LIVRER A LA FIRME DANOISE TH.OLESEN  
ETAIT JUSTIFIE ;
5 ) ELLE ESTIME QU ' ELLE N ' A PAS PRATIQUE DE PRIX DISCRIMINATOIRES ;
6 ) ELLE ESTIME QU ' ELLE N ' A PAS PRATIQUE DE PRIX INEQUITABLES ;
7 ) ELLE SE PLAINT DU FAIT QUE LA PROCEDURE ADMINISTRATIVE AURAIT ETE IRREGULIERE ;
8 ) ELLE CONTESTE L ' INFLICTION D ' UNE AMENDE ET SUBSIDIAIREMENT EN DEMANDE LA  
REDUCTION ;

[…]

CHAPITRE I - DE L ' EXISTENCE D ' UNE POSITION DOMINANTE 

SECTION 1 - DU MARCHE EN CAUSE 

10 ATTENDU QUE POUR APPRECIER SI UBC DETIENT UNE POSITION DOMINANTE SUR LE  
MARCHE DES BANANES , IL Y A LIEU DE DELIMITER CE MARCHE , TANT AU POINT DE VUE DU  
PRODUIT QU ' AU POINT DE VUE GEOGRAPHIQUE ;
11 QUE LES POSSIBILITES DE CONCURRENCE AU REGARD DE L ' ARTICLE 86 DU TRAITE  
DOIVENT ETRE EXAMINEES EN FONCTION DES CARACTERISTIQUES DU PRODUIT EN CAUSE ET 
PAR  REFERENCE  A  UNE  ZONE  GEOGRAPHIQUE  DEFINIE  DANS  LAQUELLE  IL  EST 
COMMERCIALISE  ET  OU  LES  CONDITIONS  DE  CONCURRENCE  SONT  SUFFISAMMENT 
HOMOGENES POUR POUVOIR APPRECIER LE JEU DE LA PUISSANCE ECONOMIQUE DE L '  
ENTREPRISE INTERESSEE ;
PARAGRAPHE 1.LE MARCHE DU PRODUIT 



3.

12 ATTENDU QU ' EN CE QUI CONCERNE LE MARCHE DU PRODUIT , IL Y A LIEU D ' ABORD  
DE RECHERCHER SI ,  COMME LE SOUTIENT LA REQUERANTE ,  LES BANANES FONT PARTIE  
INTEGRANTE  DU  MARCHE  DES  FRUITS  FRAIS  ,  PARCE  QU  '  ELLES  SERAIENT 
RAISONNABLEMENT  INTERCHANGEABLES  POUR  LES  CONSOMMATEURS  AVEC  D  '  AUTRES 
VARIETES DE FRUITS FRAIS , TELS QUE LES POMMES , LES ORANGES , LE RAISIN , LES PECHES ,  
LES FRAISES  ,  ETC .,  OU SI  LE MARCHE EN CAUSE SERAIT EXCLUSIVEMENT CELUI DE LA  
BANANE  ,  QUI  COMPRENDRAIT  TANT LES  BANANES  DE  MARQUE  QUE  LES  BANANES  NON  
POURVUES  DE  LABEL  ET  CONSTITUERAIT  UN  MARCHE  SUFFISAMMENT  HOMOGENE  ET  
DISTINCT DE CELUI DES AUTRES FRUITS FRAIS ;

13 ATTENDU  QU  '  A  L  '  APPUI  DE  SA  THESE  ,  LA REQUERANTE  FAIT  VALOIR  QUE  LES  
BANANES SERAIENT EN CONCURRENCE AVEC LES AUTRES FRUITS FRAIS DANS LES MEMES  
MAGASINS  ,  SUR  LES  MEMES  ETALAGES  ,  A  DES  PRIX  QUI  PEUVENT  ETRE  COMPARES  ,  
SATISFAISANT LES MEMES BESOINS : LA CONSOMMATION AU DESSERT OU ENTRE LES REPAS ;

14 QUE  LES  STATISTIQUES  FOURNIES  MONTRERAIENT  QUE  LES  DEPENSES  DES  
CONSOMMATEURS POUR L ' ACHAT DES BANANES SERAIENT A LEUR POINT LE PLUS BAS ENTRE 
JUIN ET SEPTEMBRE , LORSQUE LES FRUITS FRAIS INDIGENES ABONDENT SUR LE MARCHE ;

15 QUE DES ETUDES EFFECTUEES PAR L ' ORGANISATION POUR L ' ALIMENTATION ET L '  
AGRICULTURE (  FAO )  (  EN  PARTICULIER EN 1975 )  CONFIRMERAIENT QUE LES PRIX  DES  
BANANES SONT RELATIVEMENT FAIBLES DURANT LES MOIS D '  ETE ET QUE LES PRIX DES  
POMMES ,  PAR  EXEMPLE ,  AURAIENT UN IMPACT STATISTIQUEMENT SIGNIFICATIF  SUR LA  
CONSOMMATION DES BANANES EN REPUBLIQUE FEDERALE D ' ALLEMAGNE ;

16 QUE , TOUJOURS SELON LES MEMES ETUDES ,  UN MOUVEMENT DE FLECHISSEMENT  
SERAIT OBSERVE A LA FIN DE L ' ANNEE LORS DE ' LA SAISON DES ORANGES ' ;

17 QUE  LES  POINTES  SAISONNIERES  D  '  ABONDANCE  D  '  AUTRES  FRUITS  FRAIS  
INFLUERAIENT AINSI  NON  SEULEMENT SUR  LES  PRIX  DES  BANANES ,  MAIS  AUSSI  SUR  LE  
VOLUME DE LEUR VENTE ET EN CONSEQUENCE SUR CELUI DE LEUR IMPORTATION ;

18 QUE  ,  DE  CES  CONSTATATIONS  ,  LA  REQUERANTE  TIRE  LA  CONCLUSION  QUE  LES  
BANANES ET LES AUTRES FRUITS FRAIS CONSTITUENT UN SEUL ET UNIQUE MARCHE ET QUE C  
'  EST  DANS  CE  CADRE  QU  '  AURAIT  DU  ETRE  EXAMINEE  L  '  ACTION  D  '  UBC  POUR  L  '  
APPLICATION EVENTUELLE DE L ' ARTICLE 86 DU TRAITE ;

19 ATTENDU  QUE  LA COMMISSION  SOUTIENT QU  '  IL  EXISTE POUR  LES  BANANES  UNE  
DEMANDE SEPAREE DES AUTRES FRUITS FRAIS , ETANT DONNE NOTAMMENT QUE LA BANANE  
SERAIT UNE COMPOSANTE IMPORTANTE DU REGIME ALIMENTAIRE DE CERTAINES PARTIES DE  
LA POPULATION ;

20 QUE LES QUALITES SPECIFIQUES DE LA BANANE INTERVIENDRAIENT DANS LA DECISION  
DU  CONSOMMATEUR  ET  LE  CONDUIRAIENT  A  NE  PAS  CHERCHER  A  LA  REMPLACER  
TOTALEMENT OU EN GRANDE PARTIE PAR D ' AUTRES FRUITS ;
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21 QUE , DES ETUDES CITEES PAR LA REQUERANTE , LA COMMISSION TIRE LA CONCLUSION  
QUE L ' INFLUENCE DES PRIX OU DES QUANTITES DISPONIBLES DES AUTRES FRUITS SERAIT  
TRES FAIBLE SUR LES PRIX OU LES QUANTITES DISPONIBLES DE BANANES SUR LE MARCHE EN  
CAUSE  ET  QUE  CES  INCIDENCES  SONT  BEAUCOUP  TROP  LIMITEES  DANS  LE  TEMPS  ,  
BEAUCOUP TROP FAIBLES ET TROP PEU GENERALISEES POUR QU ' ON PUISSE EN CONCLURE  
QUE CES AUTRES FRUITS EN TANT QUE PRODUITS DE SUBSTITUTION FONT PARTIE DU MEME  
MARCHE QUE LES BANANES ;

22 ATTENDU QUE LA BANANE POUR ETRE CONSIDEREE COMME CONSTITUANT L ' OBJET D '  
UN  MARCHE  SUFFISAMMENT  DISTINCT  DOIT  POUVOIR  ETRE  INDIVIDUALISEE  PAR  SES  
CARACTERISTIQUES PARTICULIERES LA DIFFERENCIANT DES AUTRES FRUITS FRAIS AU POINT  
QU ' ELLE SOIT PEU INTERCHANGEABLE AVEC EUX ET NE SUBISSE LEUR CONCURRENCE QUE  
D ' UNE MANIERE PEU SENSIBLE ;

23 ATTENDU QUE LA MATURATION DE LA BANANE SE PRODUIT TOUT LE LONG DE L ' ANNEE  
SANS CONSIDERATION DE SAISON ;

24 QUE SA PRODUCTION EST TOUTE L '  ANNEE SUPERIEURE A LA DEMANDE ET PEUT A  
TOUT MOMENT LA SATISFAIRE ;

25 QUE CETTE CARACTERISTIQUE EN FAIT UN FRUIT PRIVILEGIE DONT LA PRODUCTION ET  
LA COMMERCIALISATION PEUVENT S ' ADAPTER AUX FLUCTUATIONS SAISONNIERES CONNUES  
ET MESURABLES DES AUTRES FRUITS FRAIS ;

26 QU  '  IL  N  '  EXISTE  PAS  DE  SUBSTITUTION  FORCEE  SAISONNIERE  ,  PUISQUE  LE  
CONSOMMATEUR PEUT SE PROCURER CE FRUIT TOUTE L ' ANNEE ;

27 QUE  LA  BANANE  ETANT  UN  FRUIT  DISPONIBLE  A  TOUS  MOMENTS  EN  QUANTITES  
SUFFISANTES , C ' EST SUR L ' ENSEMBLE DE L ' ANNEE QU ' IL S ' IMPOSE D ' EVALUER SA  
SUBSTITUABILITE AVEC LES AUTRES FRUITS POUR MESURER LE DEGRE DE CONCURRENCE  
EXISTANT ENTRE ELLE ET D ' AUTRES FRUITS FRAIS ;

28 QU ' IL RESULTE DES ETUDES SUR LE MARCHE DE LA BANANE VERSEES AU DOSSIER QUE  
CELUI-CI NE COMPORTE PAS D '  ELASTICITE CROISEE SIGNIFICATIVE A LONG TERME , PAS  
PLUS , COMME IL A ETE DIT , DE SUBSTITUABILITE SAISONNIERE DE FACON GENERALISEE  
ENTRE LA BANANE ET TOUS LES FRUITS SAISONNIERS ,  MAIS SEULEMENT ENTRE ELLE ET  
DEUX FRUITS ( PECHE ET RAISIN DE TABLE ) ET DANS UN PAYS ( ALLEMAGNE ) DU MARCHE  
GEOGRAPHIQUE EN CAUSE ;

29 QU ' EN CE QUI CONCERNE LES DEUX FRUITS DISPONIBLES TOUTE L ' ANNEE ( ORANGE  
ET POMME ), IL N ' EXISTE PAS D ' INTERCHANGEABILITE POUR LE PREMIER ET SEULEMENT  
UNE SUBSTITUABILITE RELATIVE POUR LE SECOND ;

30 QUE  CE  TRES  FAIBLE  DEGRE  DE  SUBSTITUABILITE EST DU  AUX  CARACTERISTIQUES 
SPECIFIQUES  DE  LA  BANANE  ET  A  TOUS  LES  FACTEURS  INFLUENCANT  LE  CHOIX  DU  
CONSOMMATEUR ;
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31 QUE LA BANANE A UNE APPARENCE , UN GOUT , UNE CONSISTANCE MOELLEUSE , UNE  
ABSENCE DE PEPINS , UN MANIEMENT FACILE , UN NIVEAU PERMANENT DE PRODUCTION QUI  
LUI PERMETTENT DE SATISFAIRE LES BESOINS CONSTANTS D ' UNE CATEGORIE IMPORTANTE  
DE LA POPULATION COMPOSEE D ' ENFANTS , DE PERSONNES AGEES ET DE MALADES ;

32 QU ' EN CE QUI CONCERNE LES PRIX , DEUX ETUDES DE LA FAO MONTRENT QUE LA  
BANANE NE SUBIT L ' INCIDENCE DES PRIX - EN BAISSE - D ' AUTRES FRUITS ( ET SEULEMENT 
DES PECHES ET RAISINS DE TABLE ) QUE PENDANT LES MOIS D ' ETE ET PRINCIPALEMENT LE  
MOIS DE JUILLET ET CELA DANS UNE PROPORTION NE DEPASSANT PAS 20 % ;

33 QUE S ' IL N ' EST PAS NIABLE QUE PENDANT CES MOIS ET DURANT QUELQUES SEMAINES  
EN FIN D ' ANNEE CE PRODUIT SUBIT LA CONCURRENCE DES AUTRES FRUITS , SA FLEXIBILITE  
D ' ADAPTATION EN VOLUME D ' IMPORTATION ET DE COMMERCIALISATION SUR LE MARCHE  
GEOGRAPHIQUE  EN  CAUSE  FAIT  QUE  LES  CONDITIONS  DE  CONCURRENCE  SONT 
EXTREMEMENT REDUITS ET QUE SON PRIX SE CONFORME SANS DIFFICULTES MAJEURES A 
CETTE SITUATION D ' ABONDANCE ;

34 QUE , DE L ' ENSEMBLE DE CES CONSIDERATIONS , IL RESULTE QU ' UNE GRANDE MASSE  
DE CONSOMMATEURS QUI A UN BESOIN CONSTANT DE BANANES N ' EST PAS DETOURNEE D '  
UNE MANIERE CARACTERISEE ET MEME SENSIBLE DE LA CONSOMMATION DE CE PRODUIT 
PAR L '  ARRIVEE SUR LE MARCHE D '  AUTRES FRUITS  FRAIS  ET QUE MEME LES  POINTES  
SAISONNIERES NE L ' AFFECTENT QUE D ' UNE MANIERE MODEREE DANS LE TEMPS ET TRES  
LIMITEE AU POINT DE VUE DE LA SUBSTITUABILITE ;

35QU ' IL S ' ENSUIT QUE LE MARCHE DE LA BANANE CONSTITUE UN MARCHE SUFFISAMMENT  
DISTINCT DE CELUI DES AUTRES FRUITS FRAIS ;

PARAGRAPHE 2.LE MARCHE GEOGRAPHIQUE 

36 ATTENDU  QUE  LA  COMMISSION  A  PRIS  EN  CONSIDERATION  COMME  MARCHE  
GEOGRAPHIQUE SUR LEQUEL IL Y A LIEU D ' EXAMINER SI UBC A LA POSSIBILITE DE FAIRE  
OBSTACLE A UNE CONCURRENCE EFFECTIVE , LA REPUBLIQUE FEDERALE D ' ALLEMAGNE ,  
LE DANEMARK , L ' IRLANDE , LES PAYS-BAS ET L ' UEBL ;

37 QU  '  ELLE  ESTIME  QUE  LES  CONDITIONS  ECONOMIQUES  PRESENTES  DANS  CETTE  
PARTIE DE LA COMMUNAUTE PERMETTENT AUX IMPORTATEUR-DISTRIBUTEURS DE BANANES  
D '  Y  COMMERCIALISER NORMALEMENT LEURS PRODUITS ,  SANS QU '  IL N '  Y  EXISTE DE  
BARRIERES  ECONOMIQUES  SIGNIFICATIVES  POUR  UBC  PAR  RAPPORT  A  D  '  AUTRES  
IMPORTATEURS- DISTRIBUTEURS ;

38 QUE  ,  PAR  CONTRE  ,  IL  CONVIENDRAIT  D  '  EXCLURE  DE  CETTE  DELIMITATION  
GEOGRAPHIQUE DU MARCHE LES AUTRES ETATS MEMBRES DE LA COMMUNAUTE ( FRANCE ,  
ITALIE , ROYAUME-UNI ) MALGRE LA PRESENCE RELATIVEMENT IMPORTANTE D ' UBC DANS  
CES  ETATS  ,  EN  RAISON  DE  SITUATIONS  PARTICULIERES  CAUSEES  PAR  LES  REGIMES  D  '  
IMPORTATION , AUX CONDITIONS DE COMMERCIALISATION ET AUX CARACTERISTIQUES DES  
BANANES QUI Y SONT VENDUES ;
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39 ATTENDU QUE LA REQUERANTE FAIT REMARQUER QUE LE MARCHE GEOGRAPHIQUE OU  
LA  PUISSANCE  ECONOMIQUE  ET  COMMERCIALE  D  '  UNE  ENTREPRISE  EST  PRISE  EN  
CONSIDERATION  NE  DEVRAIT  COMPRENDRE  QUE  DES  ZONES  DANS  LESQUELLES  LES  
CONDITIONS DE CONCURRENCE SONT HOMOGENES ;

40 QUE , SI , A JUSTE TITRE , LA COMMISSION A EXCLU DUDIT MARCHE , LA FRANCE , L '  
ITALIE ET LE ROYAUME-UNI , ELLE AURAIT OMIS DE TENIR COMPTE DES DIFFERENCES DANS  
LES  CONDITIONS  DE  CONCURRENCE  EXISTANT  DANS  LES  AUTRES  ETATS  MEMBRES  ,  
DIFFERENCES QUI AURAIENT DU L ' AMENER A ADOPTER A L ' EGARD DE CEUX-CI LES MEMES  
CONCLUSIONS QUE POUR LES TROIS PAYS SUSVISES ;

41 QU  '  EN  EFFET  ,  TROIS  REGIMES  DOUANIERS  SUBSTANTIELLEMENT  DIFFERENTS  
SERAIENT APPLICABLES DANS LES ETATS MEMBRES CONCERNES : UN TARIF 0 EN ALLEMAGNE  
POUR UN CONTINGENT DE BANANES QUI COUVRE SENSIBLEMENT LES BESOINS DE CE PAYS ,  
UN TARIF TRANSITOIRE EN IRLANDE ET AU DANEMARK ET LE TARIF EXTERIEUR COMMUN ,  
SOIT 20 % , POUR LES IMPORTATIONS DANS LE BENELUX ;

42 QUE LA COMMISSION N ' AURAIT PAS , NON PLUS , TENU COMPTE DES HABITUDES DES  
CONSOMMATEURS DE CHAQUE ETAT MEMBRE (  LA CONSOMMATION ANNUELLE DE FRUITS  
FRAIS PAR TETE EN ALLEMAGNE EST EGALE A 2,5 FOIS CELLE DE L '  IRLANDE ET A 2 FOIS  
CELLE  DU  DANEMARK  ),  DES  DIFFERENCES  DE  STRUCTURE  COMMERCIALE  ,  DE  
CONCENTRATION ET DU POINT DE VUE MONETAIRE ;

43 QUE DE L ' ENSEMBLE DE CES CONSTATATIONS , LA REQUERANTE TIRE LA CONCLUSION  
QUE LE MARCHE GEOGRAPHIQUE RETENU PAR LA COMMISSION COMPORTERAIT DES ZONES  
DANS LESQUELLES LES CONDITIONS DE CONCURRENCE SONT SI DISSEMBLABLES QU ' ELLES  
NE SAURAIENT ETRE CONSIDEREES COMME CONSTITUANT UN MARCHE UNIQUE ;

44 ATTENDU QUE LES CONDITIONS D ' APPLICATION DE L ' ARTICLE 86 A UNE ENTREPRISE  
EN POSITION DOMINANTE IMPLIQUENT LA DELIMITATION , D ' UNE MANIERE CLAIRE , DE LA  
PARTIE  SUBSTANTIELLE  DU  MARCHE  COMMUN  OU  ELLE  EST  EN  MESURE  DE  SE  LIVRER  
EVENTUELLEMENT A DES PRATIQUES ABUSIVES FAISANT OBSTACLE A UNE CONCURRENCE  
EFFECTIVE ,  ZONE DANS LAQUELLE LES CONDITIONS OBJECTIVES DE CONCURRENCE DU  
PRODUIT EN CAUSE DOIVENT ETRE SIMILAIRES POUR TOUS LES OPERATEURS ECONOMIQUES

45 QUE LA COMMUNAUTE N '  A PAS MIS EN PLACE UNE ORGANISATION COMMUNE DE  
MARCHE AGRICOLE POUR LES BANANES ;

46 QU ' IL EN RESULTE DES SITUATIONS NATIONALES TRES DIVERSIFIEES ,  MAINTENANT  
DIVERS REGIMES D '  IMPORTATION REFLETANT UNE CERTAINE POLITIQUE COMMERCIALE 
PROPRE AUX ETATS CONCERNES ;

47 QUE C ' EST AINSI QUE LE MARCHE FRANCAIS , PAR SON ORGANISATION NATIONALE , EST  
LIMITE EN AMONT PAR UN REGIME D ' IMPORTATION SPECIFIQUE ET BLOQUE EN AVAL PAR UN  
PRIX DE DETAIL SURVEILLE PAR L ' ADMINISTRATION ;

48 QU  '  EN  PLUS  DE  CERTAINES  MESURES  CONCERNANT  UN  '  PRIX  OBJECTIF  '  FIXE  
ANNUELLEMENT ET DE NORMES RELATIVES A L ' EMBALLAGE , AU TRIAGE ET AUX QUALITES  
MINIMALES REQUISES , CE MARCHE EST RESERVE POUR / 3 ENVIRON A LA PRODUCTION DES  
DEPARTEMENTS  D  '  OUTRE-MER  ET  POUR  /  3  A  CELLE  DE  CERTAINS  PAYS  AYANT  DES  
RELATIONS PRIVILEGIEES AVEC LA FRANCE ( COTE-D ' IVOIRE , MADAGASCAR , CAMEROUN )  
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ET DONT LES BANANES SONT IMPORTEES EN FRANCHISE , ET COMPORTE UN REGIME DONT LA 
GESTION EST CONFIEE AU COMITE INTERPROFESSIONNEL BANANIER ( CIB );

49 QUE LE MARCHE DU ROYAUME-UNI BENEFICIE DES ' COMMONWEALTH PREFERENCES ' ,  
REGIME CARACTERISE NOTAMMENT PAR LE MAINTIEN D '  UN NIVEAU DE PRODUCTION AU  
BENEFICE DES TERRITOIRES EN VOIE DE DEVELOPPEMENT AU COMMONWEALTH ET D ' UN  
PRIX PAYE AUX ASSOCIATIONS DE PRODUCTEURS LIE DIRECTEMENT AU PRIX DE VENTE DU  
FRUIT VERT PRATIQUE AU ROYAUME-UNI ;

50 QUE , SUR LE MARCHE ITALIEN , DEPUIS L ' ABOLITION , EN 1965 , DU MONOPOLE D '  
ETAT CHARGE DE LA COMMERCIALISATION DES BANANES , A ETE MIS EN PLACE UN SYSTEME  
NATIONAL  DE  CONTINGENTEMENT  AVEC  UN  CONTROLE  DU  MINISTERE  DE  LA  MARINE  
MARCHANDE ET DE L '  OFFICE NATIONAL DES CHANGES SUR LES IMPORTATIONS ET LES  
CONTRATS  D  '  AFFRETEMENT  DES  BATEAUX  ETRANGERS  DESTINES  AU  TRANSPORT  DES  
BANANES ;

51 QUE L '  ORGANISATION NATIONALE DE CES TROIS MARCHES A POUR CONSEQUENCE  
QUE LES BANANES DE LA REQUERANTE NE SONT PAS A EGALITE DE CONCURRENCE AVEC LES  
AUTRES BANANES VENDUES DANS CES ETATS , BENEFICIAIRES D ' UN REGIME PREFERENTIEL ,  
ET QUE C ' EST A JUSTE TITRE QUE CES TROIS MARCHES NATIONAUX ONT ETE EXCLUS PAR LA  
COMMISSION DU MARCHE GEOGRAPHIQUE CONSIDERE ;

52 QU ' EN REVANCHE , LES SIX AUTRES ETATS CONSTITUENT DES MARCHES ENTIEREMENT 
LIBRES , BIEN QU ' ASSUJETTIS A DES DISPOSITIONS TARIFAIRES DISTINCTES ET A DES COUTS  
DE  TRANSPORT NECESSAIREMENT DIFFERENTS  ,  MAIS  NON  DISCRIMINATOIRES  ,  ET  DANS  
LESQUELS LES CONDITIONS DE CONCURRENCE SONT SIMILAIRES POUR TOUS ;

53 QUE CES SIX ETATS CONSTITUENT , SOUS L ' ANGLE DE LA POSSIBILITE D ' EXERCICE DE  
LA LIBRE CONCURRENCE ,  UN TOUT SUFFISAMMENT HOMOGENE POUR ETRE CONSIDERE  
GLOBALEMENT ;

54 QU  '  UBC  A ORGANISE  LA COMMERCIALISATION  DE SES  PRODUITS  A PARTIR  DE  SA  
FILIALE DE ROTTERDAM - UBCBV - QUI CONSTITUE A CET EFFET UN CENTRE UNIQUE POUR  
TOUTE CETTE PARTIE DE LA COMMUNAUTE ;

55 QUE LES FRAIS DE TRANSPORT NE FORMENT PAS D ' OBSTACLE REEL A LA POLITIQUE DE  
DISTRIBUTION CHOISIE PAR UBC QUI CONSISTE A VENDRE FOR DANS LES DEUX PORTS DE  
DEBARQUEMENT ROTTERDAM ET BREMERHAVEN ;

56 QUE CES ELEMENTS SONT DES FACTEURS UNIFICATEURS DU MARCHE EN CAUSE ;

57 QU  '  IL  RESULTE  DE  L  '  ENSEMBLE  DE  CES  CONSIDERATIONS  QUE  LE  MARCHE  
GEOGRAPHIQUE TEL QUE DETERMINE PAR LA COMMISSION ,  QUI CONSTITUE UNE PARTIE  
SUBSTANTIELLE  DU  MARCHE  COMMUN  ,  DOIT ETRE  CONSIDERE  COMME  LE  MARCHE  EN  
CAUSE  POUR  L  '  APPRECIATION  D  '  UNE  EVENTUELLE  POSITION  DOMINANTE  DE  LA 
REQUERANTE ;

[…]
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